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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 4 JUIN 2009 

 
 
Membres présents : 
Mmes Berney Crisinel Marlyse; Mingard Christine, Ehrwein Jacqueline; MM. Simon Marcel;; 
Guillen Fernand; Pittet Gérard; Dutoit Jean-Pierre; Crisinel André; Charlton Brian; Sandoz 
Philippe; Vollenweider Marc-Aurèle; Haeberli Jean-Marc; Oberson André;; Pilloud Valentin; 
Guillen Carlos;; Bujard Paul; Gerber Ueli; Krummenacher Louis-François, , Rousseil François, , 
Mingard Philippe, , Gay Claude-Alain, Mingard Claude, Hirt Pierre, Dizerens Louis, Huguelet 
Jacques, Brönnimann François, Rouge Olivier, Schlaeppi Pierre-Alexandre, Luthi Jean-Claude, 
Suter François, Imsand Marcel, Favre François, Paschoud Olivier,  
 
Membres excusés : 
Mme Pilloud Marianne ; MM.; Coste Rodolphe, Bischoff Eric, Fontana Jacques, Aguet Raymond, 
Blondel Pierre-André, Ceppi Eric, Clerc Jean-Michel, Baron Pascal 
 
1 Salutations du Président 
 
Le Président Fernand Guillen salue les personnes présentent et ouvre l’assemblée générale ordinaire 
à 19h45. 
 
2 Remarques sur le procès verbal de la dernière assemblée générale 
 
Suite  à l’assemblée générale ordinaire du 1er juin 2006, il a été décidé de ne plus lire le procès 
verbal de l’assemblée écoulée, vu que chaque membre le reçoit à son domicile. Cette décision a été 
votée à l’unanimité. 
Aucunes remarques n’ont été formulées concernant le procès verbal de l’assemblée du 5 juin 2008. 
 
3 Rapport du Président 
 
Notre vigneron de l’année, François Rousseil, nous a fourni une très belle récolte de raisin d’un état 
sanitaire magnifique et sondant 75° Oechsle. Pressée sous l’étroite surveillance de notre chef de 
pressoir, François Suter, le moût a été parfaitement transformé en un chasselas tout prometteur que 
nous avons déguster, le vendredi 27 février 2009, chez François. 
L’étiquetage a été effectué, le samedi 25 avril 2009. U grand merci à François et son épouse pour 
l’accueil chaleureux et convivial. 
 
Le comité c’est rencontré à cinq reprises. 
 
Un grand merci à André et Marlyse pour cette invitation à la journée de la « Dame » du 25 mars 
2009. Le comité demande de reconduire cette soirée en 2010. 
 
Cette année, nous avons le plaisir d’annoncer la demande d’admission de M. Marcel Imsand. 
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Je ne voudrai pas oublier en passant, la bonne santé des comptes de l’Association et de remercier 
chaleureusement Christine Mingard de s’être occupé pendant l’année et de remercier le secrétaire, 
Philippe Sandoz et le reste du comité pour le travail accompli. 
 
Je vous souhaite une bonne fin de soirée. Votre Président : Fernand Guillen 
 
4 Rapport de la Caissière 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
L’exercice 2008/2009 se solde par un bénéfice de Fr. 1'160.05.-, le nouveau capital étant de Fr. 
22’514.20.- 
 
Le solde de notre compte courant à la BCV est, au 1er mai 2009, de Fr. 19’198.- 
 
Les cotisations étaient presque toutes payées, une seule manquait à l’appel au 31 avril, mais est 
réglée actuellement. 
 
Il n’y a pas de problème ou de mouvements spéciaux à signaler, pas de dépenses particulières. 
 
Je remercie le comité de sa confiance et vous présente, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, mes meilleures salutations. 
 
5 Rapport des vérificateurs pour l’exercice 2007 – 2008 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
En l’absence de M. Pierre-Alexandre Schlaeppi, 1er vérificateur, M. Philippe Mingard, vérificateur 
suppléant, l’a remplacé. 
 
Les vérificateurs soussignés se sont donc réunis au Chaney, chez la caissière, le 28 mai 2009. 
 
Conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons procédé au contrôle des comptes et 
bilan de l’exercice 2008-2009. Nous avons effectués les contrôles nécessaires et constatons que la 
comptabilité est tenue avec exactitude et que les pièces correspondent avec les écritures. 
 
Sur la base de ce qui précède, nous vous recommandons, Mesdames et Messieurs, 
D’accepter les comptes 2008-2009, tels que présentés. 
De donner décharge à la caissière 

De relever les vérificateurs de leur mandat. 
 
Les vérificateurs          Valentin Pilloud       Philippe Mingard  
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6 Admissions – démissions 
 
Lors de notre pressée 2008, nous avons eu la présence de nombreux visiteurs. Parmi ceux-ci figurait 
la personne de M. Marcel Imsand, photographe très connu dans le canton de Vaud, voir même sur 
toute la Romandie et même au niveau national, voir international. En date du 27 février 2009, les 
membres sont conviés à la dégustation du nouveau chez notre ami François Rousseil. Ce soir là, M. 
Marcel Imsand a souhaité participer à cette soirée conviviale et suite à une discussion avec nos 
membres présents, c’est décider de faire sa demande d’adhésion à notre Association. Demande qui a 
été applaudie et qui ne demandai plus que l’aval des membres lors de l’assemblée générale du 4 juin 
2009. 
Suite à la lecture de la demande faite par M. Imsand, votre secrétaire demande son adhésion par 
applaudissement, ce qui a été fait et surtout très nourri. 
Bienvenue donc à notre nouveau membre, M. Marcel Imsand. 
 
7 Election du Président 
 
Afin de reconduire le mandat de président en la qualité de M. Guillen Fernand, pour l’exercice 
2009-2010, votre secrétaire a demandé sa réélection par applaudissement. M Guillen Fernand 
remercie l’assemblée pour la confiance témoignée et repend les rennes pour la suite de l’assemblée. 
 
8 Election du Comité 
 
Le secrétaire présente le comité pour sa réélection comme suit : 
Président : Fernand Guillen  
Vice-président : Olivier Rouge  
Caissière : Christine Mingard  
Chef pressoir : François Suter 
Archiviste : André Crisinel  
Secrétaire : Philippe Sandoz 
 
Et pour succéder à notre vigneron François Rousseil , c’est notre ami Claude Mingard qui suite à un 
comité a accepté cet honneur. Le comité ainsi que l’association le remercie d’avance pour avoir 
accepter de devenir le vigneron pour l’année 2009-2010. 
 
9 Election des vérificateurs 
 
M. Pilloud Valentin est nommé 1er vérificateur  
M. Mingard Philippe est nommé 2ème vérificateur 
M. Paschoud Olivier accepte de fonctionner comme suppléant 
 
10 Cotisation 
Aucune modification n’est apportée par l’Assemblée. La cotisation reste donc a 150 fr. 
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11 Municipalité 
 
Au nom de la Municipalité, M. Schlaeppi Pierre-Alexandre, prend la parole pour remercier le 
comité de son travail pour l’exercice écoulé et souhaite la bienvenue à M. Marcel Imsand au sein de 
l’association. Il fait remarqué que la redevance municipale est inchangée, soit un carton de notre 
merveilleux nectar. Le carton lui est transmis par notre vigneron. 
 
Notre Président remercie M. Schlaeppi pour ses propos élogieux et demande à M. Schlaeppi de 
transmettre les remerciements et les salutations au Syndic et à ces collègues de la Municipalité. 
 
12 30ème anniversaire pour l’année 2011 
 
Suite au dernier comité qui c’est déroulé chez notre caissier, Christine Mingard, nous avons abordé 
le sujet du 30ème anniversaire de notre association, qui s’approche à grands pas, vu que c’est pour 
l’année 2011. Comme pour les autres anniversaires, nous avons pris la décision de mettre sur pied 
un comité d’organisation, qui se composera de membres de l’association et d’un seul membre du 
comité. 
Lors de cette assemblée générale, voici les membres volontaires qui vont œuvrer pour l’organisation 
du 30ème anniversaire en 2011, ce sont : 
 
Président : Rousseil François 
Membres : Ehrwein Luthi Jacqueline, Brönnimann François, Oberson André, Guillen Carlos et 
Guillen Fernand, votre président. 
 
Ce comité a pou mission d’organiser le 30ème anniversaire sous la forme qui lui plaira. Pour le 
budget, prendre contact avec Christine Mingard. 
 
13 Propositions individuelles, divers 
 
Au vu des nouvelles « Palanche » éditées et transmises par courrier à tous nos membres, les photos 
prennent de la place et de ce fait ne peuvent être mises en totalité sur notre bulletin d’information et 
encore moins sur notre site Internet de la commune.  
 
Afin de remédier à ce problème, le secrétaire, Philippe Sandoz, propose à l’assemblée de présenté 
un dvd comportent toutes les photos, soit de la pressée et de l’étiquetage et plus selon les activités, 
pour l’année écoulée. Cette forme d’archivage permettra à chacun de garder en souvenir des 
moments inoubliables. Lors du prochain envoi, avec les cotisations de l’exercice 2009-2010, un 
bulletin d’inscription sera joint au présent courrier et chacun pourra souscrire à un exemplaire. 
 
En ce qui concerne « La Palanche » elle est fort intéressante a relevé un des membres, mais 
comporte des fautes d’orthographe. Lors de la recherche d’articles sur Internet pour agrémenter 
notre bulletin, cela ce fait par un simple copier-coller et il est vrai qu’il ce peut que lors de cette 
manière de faire l’orthographe n’est toujours pas un grand succès. Mais malheureusement, la 
proposition d’une correction avant tirage n’a pas trouvé preneur et que les textes ne peuvent en 
aucun cas être changés, mais seulement corrigé. 
Dans ce cas, « La Palanche »  sera attentivement contrôlée par son auteur et transmise à tous nos 
membres. L’auteur vous demande de ce fait un peu d’indulgence….merci d’avance  
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Pas d’autres propositions 
 
Le Président lève l’assemblée générale ordinaire à 20h10 et invite les membres présent à boire 
le verre de l’amitié. 
 
 
 
Remise des diplômes 
 
1) Le caviste de l’association, M. François Rousseil recevra son diplôme en remerciement de 
 son travail, lors du souper traditionnelle de clôture de l’année 2008-2009 
 
2) André Crisinel, remet les diplômes de dégustation du « Fin Naze » dont vous trouverez la liste 

des lauréats dans l’édition de « La Planche » n° 82 
 
3) Traditionnel dégustation de la cuvée 2008 
 
4) Distribution des bouteilles 2008 aux membres 
 
 
     
 
    Au nom du Comité 
    Le secrétaire 
    Philippe Sandoz 
 
      
          
 
 
  


